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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Mainvilliers (28)
Pl du Marche

28300 Mainvilliers

AVIS DE MARCHÉ (AVIS RECTIFICATIF)
TRAVAUX

AVIS DE MARCHÉ - rectificatif

Section 1 - Acheteur

1.1 Acheteur

Nom officiel : Ville de Mainvilliers (28).
Forme juridique de l’acheteur: Autorité locale
Activité du pouvoir adjudicateur: Services généraux des administrations publiques.

Section 2 - Procédure

2.1 Procédure

Titre: Travaux de renouvellement urbain sur le quartier Tallemont-Bretagne de Mainvilliers (3 lots).
Description: Travaux de renouvellement urbain sur le quartier Tallemont-Bretagne de Mainvilliers (3 lots)
Identifiant interne: 25M011.
Type de Procédure: Ouverte.
Procédure accélérée: NON.

2.1.1 Objectif

Nature du marché: travaux.
Nomenclature principale (cpv): 45111291.

2.1.2 Lieu d’exécution

Pays: France.

2.1.3 Valeur

2.1.4 Informations générales

Base juridique : Directive 2014/24/EU

2.1.5 Conditions de passation des marchés

Le soumissionnaire doit présenter des offres pour tousLots.
Nombre maximum de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une offre : .
Nombre maximum de lots pour lesquels des marchés peuvent être attribués à un soumissionnaire : 3.

2.1.6 Motifs d'exclusion

Section 5 - Lot

5.1 LOT N° : LOT-0001

Identifiant interne: 25M011A.
Titre: Terrassement, VRD et signalisation.
Description: Terrassement, VRD et signalisation.

5.1.1 Objectif

Type de marché: travaux.
Classification CPV: 45112500. 45233290.

5.1.2 Lieu d'exécution

5.1.3 Durée estimée

Durée par mois: 20.

5.1.4 Renouvellement

5.1.5 Valeur

5.1.6 Informations générales

Le marché est financé au moins partiellement par des fonds de l’Union européenne: Projet de passation de marchés non
financé par des fonds de l’UE.
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP): oui.

5.1.7 Achats stratégiques

http://www.marches-securises.fr
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Approche de réduction des impacts environnementaux: none.

5.1.8 Critères d'accessibilité

5.1.9 Critères de sélection

Sources des critères de sélection:  Document de marché.

5.1.10 Critères d'attribution

Critère Prix :
Description : Se référer au règlement de la consultation..

5.1.11 Documents de marché

Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : français.

5.1.12 Conditions du marché public

Soumission électronique : Requise
Date limite de réception des offres : 28/01/2026 à 11:00.
Adresse pour la soumission : https://www.marches-securises.fr.
Catalogue électronique : Non autorisée
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent être présentées : français.
Une signature ou un cachet électronique avancé ou qualifié [tel que défini dans le règlement (UE) no 910/2014] est requis.
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester valable : 120 Jour

Conditions de présentation :

Conditions du marché :
Facturation électronique : Requise
Forme juridique qui doit être prise par un groupement de soumissionnaires auquel un marché est attribué : Se référer au règlement de la
consultation..

5.1.15 Techniques

Aucun
Informations sur le système d’acquisition dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique

5.1.16 Informations complémentaires, médiation et révision

Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Mainvilliers (28)
Informations relatives aux délais de recours : Organe chargé des procédures de recours: Tribunal Administratif d'Orléans 28 rue de la
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Les candidats disposent des voies de recours suivantes : ? Le Référé pré-contractuel (articles L. 551-1 à L.
551-12 du Code de justice administrative) avant la signature du contrat. ? Le Référé contractuel (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de
justice administrative) après la signature du contrat, dans les conditions prévues à l’article R. 551-7 du CJA. ? Le Recours de pleine
juridiction en contestation de la validité du contrat, ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant
la date à laquelle l’acheteur a effectué les mesures de publicité du contrat. ? Le Recours pour excès de pouvoir, contre des clauses
réglementaires du contrat ou contre une décision de l’acheteur, dans les 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la
décision attaquée.
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de Mainvilliers (28)

5.1 LOT N° : LOT-0002

Identifiant interne: 25M011B.
Titre: Eclairage et basse tension.
Description: Eclairage et basse tension.

5.1.1 Objectif

Type de marché: travaux.
Classification CPV: 45316110.

5.1.2 Lieu d'exécution

5.1.3 Durée estimée

Durée par mois: 20.

5.1.4 Renouvellement

5.1.5 Valeur

5.1.6 Informations générales

Le marché est financé au moins partiellement par des fonds de l’Union européenne: Projet de passation de marchés non
financé par des fonds de l’UE.
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP): oui.

5.1.7 Achats stratégiques
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Approche de réduction des impacts environnementaux: none.

5.1.8 Critères d'accessibilité

5.1.9 Critères de sélection

Sources des critères de sélection:  Document de marché.

5.1.10 Critères d'attribution

5.1.11 Documents de marché

Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : français.

5.1.12 Conditions du marché public

Soumission électronique : Requise
Date limite de réception des offres : 28/01/2026 à 11:00.
Adresse pour la soumission : https://www.marches-securises.fr.
Catalogue électronique : Non autorisée
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent être présentées : français.
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester valable : 120 Jour

Conditions de présentation :

Conditions du marché :
Facturation électronique : Requise
Forme juridique qui doit être prise par un groupement de soumissionnaires auquel un marché est attribué : Se référer au règlement de la
consultation..

5.1.15 Techniques

Aucun
Informations sur le système d’acquisition dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique

5.1.16 Informations complémentaires, médiation et révision

Organisation chargée des procédures de médiation :  Ville de Mainvilliers (28)
Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Mainvilliers (28)
Informations relatives aux délais de recours : Organe chargé des procédures de recours: Tribunal Administratif d'Orléans 28 rue de la
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Les candidats disposent des voies de recours suivantes : - Le Référé pré-contractuel (articles L. 551-1 à L.
551-12 du Code de justice administrative) avant la signature du contrat. - Le Référé contractuel (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de
justice administrative) après la signature du contrat, dans les conditions prévues à l’article R. 551-7 du CJA. - Le Recours de pleine
juridiction en contestation de la validité du contrat, ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant
la date à laquelle l’acheteur a effectué les mesures de publicité du contrat. - Le Recours pour excès de pouvoir, contre des clauses
réglementaires du contrat ou contre une décision de l’acheteur, dans les 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la
décision attaquée.
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de Mainvilliers (28)

5.1 LOT N° : LOT-0003

Identifiant interne: 25M011C.
Titre: Espaces verts et mobiliers urbains.
Description: Espaces verts et mobiliers urbains.

5.1.1 Objectif

Type de marché: travaux.
Classification CPV: 45112710.

5.1.2 Lieu d'exécution

5.1.3 Durée estimée

Durée par mois: 20.

5.1.4 Renouvellement

5.1.5 Valeur

5.1.6 Informations générales

Le marché est financé au moins partiellement par des fonds de l’Union européenne: Projet de passation de marchés non
financé par des fonds de l’UE.
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP): oui.

5.1.7 Achats stratégiques

Approche de réduction des impacts environnementaux: none.

5.1.8 Critères d'accessibilité
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5.1.9 Critères de sélection

Sources des critères de sélection:  Document de marché.

5.1.10 Critères d'attribution

5.1.11 Documents de marché

Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : français.

5.1.12 Conditions du marché public

Soumission électronique : Requise
Date limite de réception des offres : 28/01/2026 à 11:00.
Adresse pour la soumission : https://www.marches-securises.fr.
Catalogue électronique : Non autorisée
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent être présentées : français.
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester valable : 120 Jour

Conditions de présentation :

Conditions du marché :
Facturation électronique : Requise
Forme juridique qui doit être prise par un groupement de soumissionnaires auquel un marché est attribué : Se référer au règlement de la
consultation..

5.1.15 Techniques

Aucun
Informations sur le système d’acquisition dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique

5.1.16 Informations complémentaires, médiation et révision

Organisation chargée des procédures de médiation :  Ville de Mainvilliers (28)
Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Mainvilliers (28)
Informations relatives aux délais de recours : Organe chargé des procédures de recours Tribunal Administratif d'Orléans 28 rue de la
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Les candidats disposent des voies de recours suivantes : ? Le Référé pré-contractuel (articles L. 551-1 à L.
551-12 du Code de justice administrative) avant la signature du contrat. ? Le Référé contractuel (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de
justice administrative) après la signature du contrat, dans les conditions prévues à l’article R. 551-7 du CJA. ? Le Recours de pleine
juridiction en contestation de la validité du contrat, ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant
la date à laquelle l’acheteur a effectué les mesures de publicité du contrat. ? Le Recours pour excès de pouvoir, contre des clauses
réglementaires du contrat ou contre une décision de l’acheteur, dans les 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la
décision attaquée.
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de Mainvilliers (28)

Section 8 - Organisations

8.1 ORG-0001

Nom officiel : Ville de Mainvilliers (28).
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 21280229200012.
Département : 28300.
Adresse postale : Pl du Marche.
Adresse postale : Pl du Marche.
Ville : Mainvilliers.
Code postal : 28300.
Pays : France.
Adresse électronique: mairie@ville-mainvilliers.fr.
Téléphone: +33 237185648.
Adresse internet: https://www.ville-mainvilliers.fr/.
Profil de l’acheteur: https://www.marches-securises.fr.

Section 10 : Modifications
Version de l’avis antérieur à modifier :  821514-2025
Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur
Description : La date limite de remise des offres est reportée au mercredi 28 janvier 2026 à 11h00.

Section 11 - Informations relatives à l’avis

11.1 Informations relatives à l’avis

Identifiant/version de l’avis :ed271ca3-ff5d-4dc0-8878-8f8669f392df
Type de formulaire: Mise en concurrence.
Type d’avis : Avis de marché – directive générale, régime ordinaire.
Date d’envoi de l’avis: 09/01/2026 à 15:24.
Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible: français.

11.2 RÉFÉRENCE DE L'AVIS ORIGINAL
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Référence de l'avis au JO : 821514-2025 du 2025-12-11


